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Entre les soussignés (nom(s), prénom(s), adresse(s)) :

.......................................................................................................................................................................

.......................................................................................................................................................................

.......................................................................................................................................................................

(désigné ci-après le bailleur), propriétaire d’un droit de chasse 

ET (nom(s), prénom(s), adresse(s))  :

.......................................................................................................................................................................

.......................................................................................................................................................................

.......................................................................................................................................................................

(désigné ci-après, le locataire), qui loue ce droit exclusif de chasse, conformément aux conditions qui suivent.
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( Article 1 : Surfaces concernées par le Bail
Article 1.1. : Surfaces propriété du bailleur :

	Commune(s)
	Section(s)
	Parcelle(s)

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	Surface totale en location directe : .........................................................................................


Article 1.2. :Enclaves : 

	Commune(s)
	Section(s)
	Parcelle(s)

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	Surface totale des enclaves en sous-location : .....................................................................


Conformément aux dispositions de la Loi Locale sur la chasse et au cahier des charges type, la mise à disposition du locataire des enclaves revendiquées et concédées au bailleur en l’espèce, a été dûment autorisée par décision du Conseil Municipal de la Commune de ......................en date du .......................

Ces seules enclaves, sont soumises aux clauses et stipulations du cahier des charges que le locataire s’engage à respecter.

Le bail en l’espèce porte  en conséquence sur une surface totale de ..... hectares telle qu’énoncée au Livre Foncier dont ...... hectares sont réellement boisés.
( Article 2 : Durée
La présente location est faite pour une durée ferme de .............année(s) à compter du 1er Février ...........et venant à échéance en conséquence le : ....................A l’issue de l’échéance, le bail se reconduira tacitement d’année en année, sauf dénonciation par lettre recommandée avec accusé de réception et avec préavis de 6 mois, c’est-à-dire avant le 1er Août de l’année précédant l’échéance annuelle. Il ne dépassera toutefois pas la prochaine date de renouvellement des baux communaux.

( Article 3 : Prix du loyer
Le loyer annuel est fixé à ............................€/an. Cette somme comprend la location des enclaves énumérées à l’Article 1. Les taxes et charges actuelles et à venir relatives au droit de chasse et à son exercice sont à la charge du locataire. L’indemnisation des dégâts de gibier et la prise en charge des frais de protection des arbres et des cultures sont à la charge du locataire conformément aux conditions définies dans les Articles 10 et 11 qui suivent.

En cours de bail, en cas d’impossibilité de chasser sur plus de 5 % de la surface concernée, le prix sera révisé proportionnellement à la baisse de surface subie.

Le prix est révisé annuellement en lui appliquant l’indice national de révision des baux de chasse en forêt domaniale, calculé et publié par l’Office National des Forêts, sauf renonciation du bailleur.

( Article 4 : Paiement et Caution
Le prix du loyer est payé chaque année par avance, avant le ..............................., dernier délai.

Le premier loyer est payé par avance à la signature du bail.

Le locataire est tenu de fournir une caution solidaire et  indivisible dès que le loyer annuel excède 3 000 €/an.

( Article 5 : Rendement de la Chasse
Le présent bail ne porte que sur le droit de chasse sur le territoire défini à l’Article 1. Le rendement de la chasse n’est pas garanti. Dans l’hypothèse où le gibier viendrait à être décimé par une épidémie, le locataire s’interdit de poursuivre en résiliation du bail ou en diminution du prix du loyer, et renonce dans ce cas à se prévaloir des dispositions de l’Article 1722 du Code Civil.

( Article 6 : Résiliation du bail et clause de résiliation de plein droit
Le bail ne peut être résilié avant son terme normal tel que défini à l’Article 2, sauf accord entre les parties et dans les seules hypothèses, limitativement énumérées, suivantes :

D’office et sous préavis de trois mois :
( A dater du jour de la vente de la propriété ou de partie de la propriété à laquelle est attaché le droit de chasse, bailleur et locataire renonçant chacun en ce qui le concerne, à tous dommages et intérêts de ce chef.

A la demande du locataire en cas :

( d’impossibilité prouvée d’exercer son droit de chasse,

( de soustraction à l’exercice de la chasse de plus de 15  % de la surface concernée.

La demande de résiliation doit être formulée par lettre recommandée avec accusé de réception, et prendra effet à l’échéance d’un délai de trois mois à dater du jour de la réception de la demande.

A la demande du bailleur en cas : 

(
de non réalisation du plan de chasse minimum deux années consécutives pour les cerfs et les chevreuils sur le lot dans lequel se trouvent les surfaces concernées et sur les lots voisins si le locataire en est le détenteur,

( 
de non respect d’une ou plusieurs clauses du présent bail

( 
non paiement du loyer dans les délais prévus à l’Article 4.

( 
non-paiement des dégâts de gibier au bailleur conformément à l’Article 10.

La résiliation sera acquise de plein droit, si bon semble au bailleur sans qu’il soit besoin de remplir aucune formalité judiciaire, nonobstant toute consignation ou offre postérieure, à l’échéance du délai de trois mois après la réception d’une mise en demeure envoyée par lettre recommandée avec accusé de réception et restée infructueuse.

( Article 7 : Cession du droit de chasse - Sous-location
Toute cession ou sous-location du droit de chasse sur la totalité ou sur une partie des surfaces définies à l’Article 1 est interdite, sauf accord préalable et écrit du bailleur.

( Article 8 : Travaux forestiers
Le bailleur se réserve de droit d’effectuer des travaux forestiers et des travaux d’infrastructure routière sur les surfaces concernées comme bon lui semble sans que le locataire puisse revendiquer d’indemnité ou de réduction de loyer, sauf en cas d’impossibilité prouvée d’exercer la chasse sur plus de 5 % de la surface concernée et définie à l’Article1.

( Article 9 : Demande de plan de chasse – objectif cynégétique
Le niveau de la demande de plan de chasse et la réalisation des tirs accordés doivent permettre de maintenir les dégâts en dessous du seuil d’indemnisation fixé à l’Article 10.

La demande de plan de chasse est effectuée par le bailleur après avoir consulté le locataire qui dispose d’un délai de 8 jours pour donner son avis par écrit. L’absence de remarque écrite dans le délai vaut accord du locataire sur la demande de plan de chasse faite par le bailleur.

L’objectif cynégétique à atteindre est de maintenir les cervidés à des densités permettant le renouvellement des essences en station sans avoir à recourir à une protection sur des surfaces dépassant 30 ares.

( Article 10: Dégâts de gibier
Sur les fonds voisins :

Le locataire est responsable des dégâts occasionnés sur les fonds voisins par tous gibiers chassables à l’exception des sangliers, provenant du fonds du bailleur dans le cadre légal et notamment par les Articles 1382 et 1383 du Code Civil (responsabilité quasi délictuelle).

Sur les fonds du bailleur :

Sur les fonds du bailleur définis à l’Article 1, la responsabilité des dégâts de tous gibiers à l’exception des sangliers, incombe contractuellement au locataire.

Cependant l’indemnisation des dégâts de tous les gibiers chassables, à l’exception des sangliers, n’a lieu qu’à la double condition suivante :

( 
La surface concernée par les dégâts doit être supérieure à 30 ares d’un seul tenant

( 
A l’intérieur de cette surface, la proportion des sujets endommagés depuis moins de 5 ans doit être supérieure à 20 % du nombre total des sujets présents sur cette même surface. En cas de location, depuis moins de 5 ans, il n’est tenu compte que des dégâts postérieurs à la signature du bail.

De plus, pour des dégâts commis par des espèces soumises à plan de chasse, la responsabilité du locataire n’est dégagée qu’à la seule condition prouvée que le locataire ait réalisé durant les deux années précédent les dégâts, la totalité des tirs maximum autorisés pour les espèces susceptibles d’être à l’origine des dégâts (cas de force majeure). Cette condition s’applique à la surface du lot concernée par les dégâts ainsi qu’aux lots voisins si le locataire y détient le droit de chasser.

L’estimateur des dégâts est choisi d’un commun accord sur proposition du bailleur. En cas de désaccord, l’estimateur sera l’expert forestier agréé dont le siège social figurant dans la liste des experts forestiers agréés est le plus proche du lieu des dégâts.

Le bailleur avertira au moins 15 jours à l’avance le locataire des lieux et heure de rendez-vous pour l’estimation contradictoire des dégâts. L’évaluation financière des dommages est envoyée par lettre recommandée avec accusé de réception au bailleur et au locataire qui disposent d’un délai de 15 jours pour la contester de manière motivée par lettre recommandée avec accusé de réception à la partie adverse. En l’absence de contestation dans les délais et dans la forme prévue, les conclusions de l’estimateur s’appliquent aux parties. Le paiement doit intervenir dans la semaine qui suit la date limite de contestation de l’estimation.

Les frais d’estimation sont à la charge du locataire, sauf si les seuils d’indemnisation n’ont pas été atteints, auquel cas, ils sont à la charge du bailleur.

Dans le cas où le bailleur a obtenu des aides publiques remises en cause du fait de dégâts de gibier indemnisables, le locataire remboursera dans les quinze jours suivant la réception des pièces justificatives :

· Les montants réclamés au titre du remboursement de l’aide déjà perçue.

· Les sanctions éventuelles réclamées  pour non respect des engagements de réussite pris.

Sur les fonds enclavés en sous-location :

Contractuellement, le locataire se substitue au bailleur ayant bénéficié du droit de priorité de location des enclaves définies à l’Article 1 pour tout ce qui concerne la responsabilité et l’indemnisation des dégâts de gibier conformément à la Loi Locale.

( Article 11 : Frais de protection
A la demande expresse du bailleur, ou s’il le souhaite lui-même, le locataire prendra en charge les frais de mise en place et de fourniture des dispositifs de protection des arbres et des cultures particulièrement sensibles aux dégâts de gibier, dans la limite toutefois de 15 % du loyer principal annuel, sauf accord contraire. Les sommes seront réglées sur présentation des factures. Le locataire ne pourra être rendu responsable des dégâts de gibier sur les surfaces où il a financé la protection, sauf en cas de dégâts ultérieurs d’un type différent et qui n’ont pas fait l’objet d’une nouvelle protection adaptée.

( Article 12 : Entretiens
Le locataire doit entretenir, faucher, élaguer les lignes de tir,  tranchées et limites avant l’ouverture de la chasse.

( Article 13 : Exploitation de la chasse - Interdictions
Les dates des battues organisées en semaine sont fixées d’un commun accord entre bailleur et locataire pour éviter tout incident au cours des travaux forestiers. L’installation, le déplacement, la suppression des postes d’affût, la mise en place des pierres à sel doivent être préalablement signalés au bailleur. Son interdits :

( tout lâcher de gibier,

( tout apport de nourriture, affouragement ou agrainage,

( toute mise en place de produits destinés à attirer le gibier (pierre à sel, goudron,…).

Le locataire est chargé de limiter les populations de gibiers classés nuisibles. Il participera aux opérations de recueil de données demandées si la surface louée entre dans un massif concerné par le relevé de bio-indicateurs nécessaire au suivi de l’équilibre faune-flore.

( Article 14 : Clause de compétence

Toute contestation qui pourrait surgir sur l’interprétation des présentes ressort de la seule compétence des tribunaux civils du lieu de situation des biens loués.
Fait en ................ exemplaires originaux, à ............................le .................................


Le Bailleur
Le Locataire
Bail Alsace-Moselle
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